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La MIVILUDES et l’arrêt de la Cour Européenne des droits de 
l’Homme du 5 juillet 2012 concernant les Témoins de Jéhovah 

 
 
 
 
 

La Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives 
sectaires prend acte de l’arrêt du 5 juillet 2012 de la Cour Européenne des 
Droits de l’Homme, en précisant que cette décision intervient dans un 
contentieux de nature strictement fiscale.  

 
Elle continue d’exercer sa vigilance à l’ égard des Témoins de Jéhovah en 

raison de signalements de dérives sectaires qu’elle reçoit régulièrement de la 
part d’anciens membres ou de proches des membres de cette communauté. 
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